
EN CAS D’OUBLI OU D’ACCIDENT, 
PENSEZ À LA 

CONTRACEPTION D’URGENCE

POUR TOUTES
LES FEMMES

RENDEZ-VOUS DANS LA PHARMACIE DE VOTRE CHOIX. 

La contraception d’urgence est délivrée sur présentation 
de la carte Vitale pour les femmes majeures et sans  

justificatif pour les moins de 18 ans. 

GRATUITE

SANS
ORDONNANCE 


